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La conférence propose d’explorer les tensions inhérentes dans le travail
clinique entre normalisation, subversion et transformation. En croisant
des expériences issues de contextes variés — notamment ceux du Sud
global — la conférence vise à ouvrir un espace de réflexion sur les
manières dont les cliniques, malgré la diversité de leurs 2 ancrages,
élaborent des stratégies pour remettre en question les normes établies,
tout en portant un regard lucide sur les différentes contraintes
auxquelles elles sont confrontées.

Ce colloque est co-organisé par les cliniques juridiques des facultés de
droit des universités québécoises et l'Université d'Ottawa, le Réseau des
Cliniques Juridiques Francophones et l'Association canadienne pour
l'enseignement clinique en droit.

PRÉSENTATION

Présentation offerte en anglais avec interprétation
simultanée en françaisEN



Sarah Buhler (présentiel), Chantelle Johnson (présentiel),
Nick Kinnish (en ligne) et Gemma Smyth (présentiel) 

ATELIER « APPRENDRE LE DROIT PAR LA RELATION : QUE SIGNIFIE UNE
SUPERVISION EFFICACE POUR LES ÉTUDIANT.E.S ET LES JURISTES ? » 
(PARTIE 1)

9h30 SESSION PLÉNIÈRE 1 (HYBRIDE)
Salle PK-1140

8h30 ACCUEIL DES PARTICIPANT.E.S

9h00 SÉANCE D’OUVERTURE

11h00 PAUSE

12h30 DÎNER

Université du Québec à Montréal
Pavillon Président-Kennedy (PK)

Jamie Holmes, Rebecca Hammond et Gemma Smyth (présentiel)

PANEL « PÉDAGOGIES ANISHINAABE ET CRÉATION DE RELATIONS DANS
L’ENSEIGNEMENT CLINIQUE ET EXPÉRIENTIEL DU DROIT »

11h30 SESSION PLÉNIÈRE 2 (PRÉSENTIEL)
Salle PK-1140

Salles PK-1140 et PK-1150

EN

EN

JEUDI 4 JUIN 2026
PROGRAMME - AM



Mirja Trilsch, Laurence Guénette, Daniel Crespo Villarreal et Érick Sullivan (présentiel)  

PANEL « LES CLINIQUES JURIDIQUES À L’ÉPREUVE DE LA MISE EN QUESTION
DU DROIT INTERNATIONAL RELATIF À LA PROTECTION DE LA PERSONNE
HUMAINE : AVANCER EN TERRAINS MINÉS »  

14h00 SESSION 3 (PRÉSENTIEL)
Salle PK-1140

15h30 PAUSE

Animation : Véronique Fortin

Participant.e.s. : Doug Sarro, Gilles de Saint-Exupéry, Cinthia Duclos,
Patrick Mignault, Frédéric Letendre et Céline Moille (présentiel)

TABLE RONDE “LES CLINIQUES JURIDIQUES UNIVERSITAIRES SPÉCIALISÉES
ET LEUR RÔLE DANS L’ACCÈS À LA JUSTICE : L’EXEMPLE DES CLINIQUES EN
DROIT DES AFFAIRES, EN PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, EN DROIT DES
SERVICES FINANCIERS ET EN DROIT DE LA TECHNOLOGIE  ”

14h00 SESSION 3 (PRÉSENTIEL)
Salle PK- 1780

Université du Québec à Montréal
Pavillon Président-Kennedy (PK)

JEUDI 4 JUIN 2026
PROGRAMME - PM

SESSIONS SIMULTANÉES

A

B



TABLE RONDE THÉMATIQUE SUR LE PROJET DE LOI 75 (QUÉBEC) 

16h00 SESSION 4 (HYBRIDE)
Salle PK-1140

Sophie Laviolette, Jérémie Côté et Virginie Côté (présentiel) 

LA NORMALISATION DE L’OFFRE DE CONSEILS JURIDIQUES AU QUÉBEC
OU LES DIX TRAVAUX D’ASTÉRIX

Véronic Boyer et Célyne Lalande (en ligne)

LA FABRIQUE JURIDIQUE : TROUVER L’ÉQUILIBRE ENTRE PÉDAGOGIE,
INTÉRÊT PUBLIC ET INTERDISCIPLINARITÉ

PANEL SUR LES CONTRAINTES DE LA RECHERCHE ET L’ENSEIGNEMENT
CLINIQUE

16h00 SESSION 4 (HYBRIDE)
Salle PK- 1780

17h30 FIN DE LA PREMIÈRE JOURNÉE DU COLLOQUE

Jo-Anne Wemmers, Amissi M. Manirabona, Alain-Guy Sipowo et 
Andreea Zota (présentiel) 

CLINIQUE JURIDIQUE POUR LES VICTIMES D'ACTES CRIMINELS – UDM

Andrew Eckart (en ligne) 
INTÉGRER LA RECHERCHE DANS UN CONTEXTE CLINIQUE

Marina McKenzie (présentiel) et Matthew Cheng (en ligne) 

ENTRE LE SANISME ET LES DÉTERMINANTS STRUCTURELS : NAVIGUER
ENTRE LES PRESSIONS INSTITUTIONNELLES ET LE MILITANTISME
JURIDIQUE DANS LES CONTEXTES DE SANTÉ MENTALE

EN

EN

19h00 SOUPER AU RESTAURANT
Activité optionnelle et contribution individuelle 
(inscriptions terminées)

Université du Québec à Montréal
Pavillon Président-Kennedy (PK)

JEUDI 4 JUIN 2026
PROGRAMME - PM

SESSIONS SIMULTANÉES

A

B

Animation : Érick Sullivan 

Salle PK-1140



PANEL SUR LA DÉCOLONISATION ET LA RÉSISTANCE DES CLINIQUES
JURIDIQUES

8h30 SESSION 5 (HYBRIDE)
Salle PK-1140

9h30 PAUSE

8h00 ACCUEIL DES PARTICIPANTS ET PARTICIPANTES

Sylvie Sarolea et Ilham Hamdai (présentiel) 

DÉCOLONISER LES CLINIQUES JURIDIQUES : DÉFIS ÉPISTÉMOLOGIQUES ET
PÉDAGOGIQUES À PARTIR DE L'EXPÉRIENCE DU RÉSEAU MERCATOR

Saïda Latmani et Soukaina ElHAJJAJI (en ligne) 

LES CLINIQUES JURIDIQUES UNIVERSITAIRES DANS LES PAYS DU SUD : 
LES LIMITES ET LES POSSIBILITÉS DE RÉSISTANCE, LE CAS DU MAROC

PANEL SUR LES POUVOIRS DE NORMALISATION, DE SUBVERSION ET DE
TRANSFORMATION DES CLINIQUES JURIDIQUES ÉMERGENTES

8h30 SESSION 5 (EN LIGNE)
Salle PK-1350

Elhabib Stati Zineddine (en ligne)

LE S CLINIQUES JURIDIQUES ENTRE STABILITÉ ET TRANSFORMATION :
ANALYSE DE L’EXPÉRIENCE À MARRAKECH 

Célestin KOTCHADJO Komlan (en ligne) 

LES CLINIQUES JURIDIQUES AFRICAINES ENTRE CONTRAINTES
STRUCTURELLES ET MISSION ÉMANCIPATRICE : L’EXPÉRIENCE DE LA
CEJUS AU TOGO

Chengetai Hamadziripi (en ligne) 

RÉIMAGINER LE RÔLE DES CLINIQUES JURIDIQUES AU ZIMBABWE : DE LA
JUSTICE SOCIALE AUX VECTEURS DE FORMATION PROFESSIONNELLEEN

Université du Québec à Montréal
Pavillon Président-Kennedy (PK)

VENDREDI 5 JUIN 2026
PROGRAMME - AM

SESSIONS SIMULTANÉES

A

B



Peter Duke, Jessica Sim et Nadia Shivji (présentiel) 
UN PION CARRÉ DANS UN TROU ROND

EN

11h30 DÎNER
Salles PK-1140 et PK-1150

Université du Québec à Montréal
Pavillon Président-Kennedy (PK)

VENDREDI 5 JUIN 2026

SESSIONS SIMULTANÉES

A

B

EN

PANEL SUR LES CONTRAINTES LIMITANT LES ACTIVITÉS DES CLINIQUES
JURIDIQUES

10h00 SESSION 6 (HYBRIDE)
Salle PK- 1350

Selma Josso (en ligne) 

10 ANS D’EXPÉRIENCE CLINIQUE : L’ÉVOLUTION DE LA CJDE SOUS LA
PRESSION (NÉO)LIBÉRALE

Marie-Pier Durand, Ariane Savard et Sarah-Maude Biron (présentiel) 

L’APPRENTISSAGE CLINIQUE; UN ANTIDOTE À LA LOGIQUE DE
PERFORMANCE

PANEL SUR LE RACISME ET LE GENRE

10h00 SESSION 6 (HYBRIDE)
Salle PK-1140

Andrea Velasquez, Djemila Carron, et Charlotte Hamel (présentiel) 

DÉVELOPPER UNE PÉDAGOGIE CLINIQUE ANTI-RACISTE EN FACULTÉ DE
DROIT : TENSIONS, OBSTACLES ET HORIZON

Olivia Le Fort (en ligne) 

 L'INSTITUTIONNALISATION DES CJ - L'EXEMPLE DE LA LAW CLINIC SUR LES
DROITS DES PERSONNES VULNÉRABLES ET L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE

Taysa Schiocchet, Clara Viana Lage Meirelles et
Taíza Soares de Assis (présentiel) 

BILAN DE DIX ANS D'UNE CLINIQUE JURIDIQUE DU SUD GLOBAL : TENSIONS,
POSSIBILITÉS ET STRATÉGIES DE TRANSFORMATION SOCIAL FACE À
L'AGENDA ANTI-GENRE

PROGRAMME - AM



PANEL SUR LES PÉDAGOGIES CLINIQUES

13h00 SESSION PLÉNIÈRE 7 (HYBRIDE)
Salle PK-1140

Sydnee Blum (présentiel) 

DÉSAPPRENDRE LE MODÈLE CLINIQUE “TAILLE UNIQUE” : LE POTENTIEL DES
MODÈLES D’APPRENTISSAGE COGNITIF EN ENSEIGNEMENT CLINIQUE DU DROIT

Valériane Thool et Ariane Pépin (présentiel)

FORMER DES DIPLOMATES CRITIQUES ET PERFORMANT.E.S : NAVIGUER ENTRE
L'URGENCE IMAGINÉE ET LE TEMPS LONG DU DROIT INTERNATIONAL

Léa Borlat, Anaïs Bayrou et Antoinette Maget Dominicé (en ligne) 

TENSIONS D'UNE CLINIQUE JURIDIQUE ENTRE LA MISSION DE DIVULGATION
DU DROIT ET LES CONTRAINTES RÉDACTIONNELLES DE LA RIGUEUR
ACADÉMIQUE

Bastien Charaudeau Sautomauro (en ligne) 

LE TRAVAIL CLINIQUE FACE AUX LIMITES DU DROIT : RÉFLEXIONS SUR
L'INTERDISCIPLINARITÉ, LA RÉFLEXION ET LA CRITIQUE

14h30 SYNTHÈSE ET MOT DE LA FIN

Université du Québec à Montréal
Pavillon Président-Kennedy (PK)

VENDREDI 5 JUIN 2026
PROGRAMME - PM

EN



Les cliniques juridiques universitaires sont nées d’une contestation pédagogique
de la manière dont le droit était enseigné aux États-Unis au début du XXème
siècle. Au travers du siècle passé, l’histoire occidentale de ce mouvement
clinique s’est enrichie des vagues de contestation sociales des années 60 et 70
pour glisser vers une globalisation et une normalisation progressive de
l’existence des cliniques, principalement dans les universités d’Amérique du
Nord. Ce passage d’une forme de marginalité à une présence acceptée, voire
parfois valorisée des cliniques juridiques, interroge les fonctions mêmes des
cliniques au sein de l’institution universitaire, ce d’autant plus que ce
mouvement n’est pas global et que toutes les formes de cliniques ne bénéficient
pas du même soutien. 

Il existe aujourd’hui une panoplie de modèles de cliniques juridiques
universitaires qui se donnent pour mission de répondre aux deux objectifs
traditionnels de l’enseignement clinique, à savoir une mission pédagogique et
une mission d’intérêt public. Sous cet apparent accord quant aux missions clés
des cliniques juridiques universitaires pointent des divergences profondes sur
les tensions entre ces deux objectifs, l’importance que chaque clinique y accorde
et ce qui est entendu par « former des juristes » et « justice sociale ». En effet, si
certaines cliniques insistent davantage sur leur rôle de former des avocat.e.s
pour le marché du travail – y compris en matière de justice sociale –, d’autres se
concentrent sur une éducation critique aux failles du système juridique, des
professions juridiques et du droit lui-même. En réalité, sous cette apparente
dichotomie des modèles cliniques, la plupart des cliniques se retrouvent à
composer entre de véritables postures idéologiques et des contraintes ou
logiques concrètes provenant de l’université, de la faculté, des personnes
étudiantes, du barreau, du marché du travail et du contexte politique,
économique et culturel. Elles oscillent ainsi sans cesse entre des stratégies de
normalisation, de subversion et de transformation face à ces multiples
contraintes qui varient d’un contexte à un autre, d’une clinique à une autre. 

LES CLINIQUES JURIDIQUES
UNIVERSITAIRES

https://libexpress.hypotheses.org/
https://libexpress.hypotheses.org/


MERCI À NOS
PARTENAIRES !


	Colloque
	Les cliniques juridiques universitaires : entre normalisation, subversion et transformation
	PRÉSENTATION
	La conférence propose d’explorer les tensions inhérentes dans le travail clinique entre normalisation, subversion et transformation. En croisant des expériences issues de contextes variés — notamment ceux du Sud global — la conférence vise à ouvrir un espace de réflexion sur les manières dont les cliniques, malgré la diversité de leurs 2 ancrages, élaborent des stratégies pour remettre en question les normes établies, tout en portant un regard lucide sur les différentes contraintes auxquelles elles sont confrontées.
	Ce colloque est co-organisé par les cliniques juridiques des facultés de droit des universités québécoises et l'Université d'Ottawa, le Réseau des Cliniques Juridiques Francophones et l'Association canadienne pour l'enseignement clinique en droit.
	EN


	PANEL « PÉDAGOGIES ANISHINAABE ET CRÉATION DE RELATIONS DANS L’ENSEIGNEMENT CLINIQUE ET EXPÉRIENTIEL DU DROIT »
	LES CLINIQUES JURIDIQUES UNIVERSITAIRES
	MERCI À NOS PARTENAIRES !

